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B.O.B N° 3/9425 

A.S N° 6 065. Reçu au greffe du tribunal de 
commerce à Bujumbura ce 29/3/95 inscrit au regis­
tre ad hoc sous le numéro six mille vingt-six. Le 
greffier du Tribunal de commerce NISUBIRE 
Régine (Sé). 
Perçus : Droit dépôt : 2.000 : copies 250 suivant 
quittance 45/3749/C du 29/3/95 

«80TRADENI SPRL» SOCIETE DE 
TRANSPORT ET DE DEDOU ANEMET 
NATIONAL ET INTERNATIONAL 

Les soussignés : 

1. BIHA Ralph 
2. BIHA Amanda 
3. BARANYIZIGIYE Alice 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la so­
ciété de personnes à responsabilité limitée qu'ils 
se sont convenus de constituer, 

Art. 1 

Il est crée une société de personnes à responsa­
bilité limitée qui sera régie par les présents sta­
tuts et les lois en vigueur au Burundi. 

Art. 2 

Dénomination 

La société prend la dénomination société de 
TRANSPORT DE DEIXJUANEMENT NATIONAL ET 
INTERNATIONAL en abrégé «SOTRADENI 
SPRL», et est désignée ci-après par les termes «LA 
SOCIETE». 

Art. 3 

La société a pour objet: 

a) Toutes opérations de transit et de dédouane­
ment des marchandises tant à l'importation 
qu'à l'exportation financière ou par toute autre 
manière à toutes entreprises ayant un objet si­
milaire ou connexe ou de nature à favoriser le 
sien; 

b) Toutes opérations commerciales de courtage et 
de commission en général; 

c) Toutes opérations de représentation d'agences 
en Douane, d'entreposage, de gardiennage de 
toutes marchandises pour compte propre ou com­
pte de tiers; 

d) Toutes opérations de transport national et in­
ternational; 

e) Importation et exportation de toutes marchan­
dises, ventes et achats tant en gros qu'un détail. 

Art. 4 

La société est créée pour une période renou­
velable de trente ans à compter de la date de son 
immatriculation au registre' de commerce. Tout 
exercice social commence le 1er janvier et finit le 
31 décembre. Exceptionnellement, le premier exer­
cice débutera le jour qui sera déterminé par les 
associés. 

Art. 5 

Le siège social est établi à Bujumbura, B.P. 716. 
Il peut être transféré tout autre endroit de la 
République du Burundi par simple décision du con­
seil d'administration. Des succursales, agences et 
bureaux peuvent être établis par décision du con­
seil d'Administration en République du Burundi, 
et à l'étranger. 

Art. 6 

Le capital de la société est fixé à deux millions 
cinq cent mille francs burundais représentés par 
250 parts sociales, chacune valant 10.000 FBU. Les 
parts sociales sont souscrites comme suit: 

- BIHA Ralph: 125 parts sociales soit 1.250.000 FEU 
- BIHA Amanda: 100 parts sociales soit 1.000.000 FBU 
- BARANYIZIGIYE Alice: 25 parts sociales 

soit 250.000 FBU' 

Les soussignés déclarent expressément que 
toutes les parts représentant le capital social leur 
appartiennent et sont entièrement libérées. 

Art. 7 

Le capital peut être augmenté ou réduit dans 
les conditions et suivant les modalités fixées par 
les dispositions légales et réglementaires en vi­
gueur. La décision d'augmentation par apports 
nouveaux peut prévoir une prime d'émission dont 
elle fixe le montant et l'affectation. 
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ACTE NOTARIE N° 1304 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-quinze le vingt 
septième jour du mois de mars Nous, Maître 
Herménégilde SINDIHEBURA, Notaire à Buju- . 
mbura, certifions que l'acte dont les clauses sont 
reproduites ci-après nous a été présenté par les 
personnes y dénommées et comparaissant devant 
Nous, en présence de Mme Liliane HAKIZIMA­
NA et Mme NSA VYIMANA Joséphine témoins 
instrumentaires à ce requis et réunissant les condi­
tions exigées par la loi. 

Lecture faite, les comparants ont déclaré de­
vant Nous que l'acte tel qu'il est rédigé renferme 
bien d'expression de leur volonté. 

En foi de quoi le présent acte a été signé les 
comparants, les témoins, Nous, Notaire, et revêtu 
du sceau de notre office. 

Les comparants : 

M. BIHA Ralph sé 

Mlle BIHA Amanda sé 

- Mme BARANYIZIGIYE Alice sé 

Les témoins : 

- Mme Liliane HAKIZIMANA sé 

- Mme Joséphine NSAVYlMANA sé 

LE NOTAIRE, 

Maître Herménégilde SINDIHEBURA (Sé) 

Enregistré par Nous, Maître Herménégilde 
SINDIHEBURA, Notaire à Bujumbura, ce vingt 
septième jour du mois de mars mil neuf cent quatre­
vingt-quinze sous le numéro 1304 du volume cent 
douze de l'Office Notarial de Bujumbura. 

Etat des frais: 45/3347/B du 28/3/85 
Passation d'acte 	 : 3.500 
Expédition authentique 1500/PX6 : 9.000 
Correction des Statuts :5.000 

17.500 

POUR EXPEDITION AUTHENTIQUE 
Fait à Bujumbura, le 28 Mars 1995 

A.S. N° 6.064. Reçu au Greffe du Tribunal de 
Commerce à Bujumbura, ce 29/3/1995 et inscrit au 
registre ad hoc sous le numéro six mille soixante 

quatre. Le Greffier du Tribunal·de Commerce (sé) 
NISUBIRE Régine. 

Perçu: droit dépôt: 10.000 : Copies: 1.850 
suivant quittance n045/2994/C du 29/3/95. 

******************* 

SOCIETE BURUNDAISE D'IMPORTATION 

ET DE COMMERÇIALISATION 


DE PRODUITS PETROLIERS 


«50BICO» S.A.R.L. 

STATUTS 

Entre les soussignés, 

1. KAYIBIGI Juvénal, résidant à Bujumbura, 
B.P.3OO1, 

2. M. NIYOMWUNGERE Consola te, résidant 
à Bujumbura, B.P. 2101, 

3. M. MUGISHA Eloge, Mineur, représenté par 
M. KAYIBIGI Juvénal, B.P. 3001, 

4. 	Mlle KWIZERA Arlette, Mineure, représentée 
par M. KAYIBIGI Juvénal, B.P. 3001 

5. M. MPUNDU Olave, Mineur, représenté par M. 
KABIYIGI Juvénal, B.P. 3001, 

6. 	M. NGABIRANO Yannich, Mineur, représenté 
par M. KAYIBIGI Juvénal B.P. 3001, 

7. 	M. IRAMBONA Aimé-Christian, Mineur, re­
présenté par M. KAYIBIGI Juvénal, B.P. 3001. 

Il est créé une société par actions à responsa­
bilité limitée régie par les présents statuts et la 
législation Burundaise. 

CHAPITRE 1 

DENOMINA TION - SIEGE - OBJET -DUREE 

Art. 1 

La Société est dénommée «Société Burundaise 
d'Importation et de Commercialisation de Pro­
duits Pétroliers» en abrégé «SOBICO S.a.d.» et 
est ci-après désignée par les termes «La Société», 
B.P.3001. 
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